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RAPPORT D’ACTIVITÉ 

 
 

Le Groupe AUPLATA a pour objet principal l’exploitation minière aurifère. Il conduit toutes activités liées à l’exploitation de mines d’or en 

Guyane Française, et notamment l’extraction et le traitement du minerai, l’affinage de l’or brut produit étant sous-traité chez des industriels 

indépendants. 

 

 
Faits marquants 
 

La société NG2 a réalisé un apport en compte courant d’un montant de 1,5 millions d’euros qui sera suivi d’un apport complémentaire de 0,5 

millions début juillet 2013. Ces apports en compte courant de la société NG2 ont fait l’objet d’une augmentation de capital par incorporation 

du compte courant. Cette augmentation de capital a été décidée lors du conseil d’administration du 23 septembre 2013. 

 

Par ailleurs postérieurement au 30 juin 2013, lors de l’assemblée du 27 août 2013, une augmentation de capital auprès de CMT d’un montant 

de 2 millions d’euros a été souscrite. 

 

Ces apports successifs ont permis la réalisation d’un certain nombre d’investissements et notamment : 

 

- Pour la zone de Dorlin, l’acquisition d’une usine d’exploitation gravimétrique, le financement du besoin en fonds de roulement 

nécessaire au démarrage de l’exploitation et le lancement d’une campagne d’exploration ; 

 

- Pour tous les autres sites et en particulier Dieu Merci, lancement des études nécessaires à la réalisation du dossier de 

cyanuration; 

 

- En marge du dossier de cyanuration, le lancement du projet « Gold Room »  (création d’un atelier de cyanuration à Cayenne). 

 

Il est rappelé que l'utilisation de la cyanuration, technique chimique répandue et couramment employée par les grands acteurs miniers 

mondiaux, permettrait de concevoir une exploitation durablement rentable et moins dépendante des variations de l'or. 

 

 
Columbus 
 

Le 18 Septembre 2013, Columbus Gold a annoncé avoir conclu un accord avec la société Nordgold. Selon cet accord, Columbus Gold a 

accordé un droit à une participation de 50,01% dans certaines licences détenues à 100% par Columbus Gold sur le site de Paul Isnard en 

Guyane, et concernant plus particulièrement le gisement dit de la Montagne d’Or. Cet accord fait l’objet de conditions suspensives qui 

devront être levées au plus tard le 31 janvier 2014. Il prévoit la réalisation d’une étude de faisabilité à l’issue de laquelle il sera décidé de 

démarrer l’exploitation du site.  

 

AUPLATA détient 30 276 266 titres de Columbus Gold, soit 29,44% du capital. 

 

 
Activité 
 

La production du Groupe s’est élevée à 255 kg au cours du 1er semestre 2013 contre 239 kg pour la même période en 2012, soit une 

progression de 7%. 

 

Les ventes d’or du Groupe se sont élevées à 8,4 M€ au premier semestre 2013 contre 8,8 M€ au premier semestre 2012, soit une baisse de 

5%. 

 

La hausse de la production a permis de préserver le chiffre d’affaires, et ce malgré la baisse du cours de l’or au cours de la période. Au 

premier semestre 2013, le cours moyen de l’or par kilogramme d’or s’est établi à 37021 €/kg contre 40950 €/kg au premier semestre 2012 

(source : Banque de France).  

 

Les activités d’exploration se sont concentrées sur une campagne de forages pour le site d’ELYSEE et la poursuite de la prospection sur le 

PER de COURIEGE. 

 

Le chiffre d’affaires du Groupe pour la période s’établit à 9 471 K€, en hausse de 3% par rapport à la même période en 2012. Le résultat 

opérationnel courant pour le premier semestre 2013 s’établit à -4 968 K€ contre -72 K€ au premier semestre 2012. Les charges d’exploitation 

ont progressé de 52%. Cette hausse est liée à l’accroissement de la sous-traitance minière et aux campagnes de forages. Le résultat 

opérationnel pour le premier semestre 2013 s’établit en perte de 4 219 K€ contre une perte de 12 019 K€ au premier semestre 2012. 

 

 

 



 

  

Perspectives 
 

Le Groupe a démarré l’exploitation de la zone de Dorlin sur laquelle la filiale SMYD détient un PEX d’une surface de 84 km2 notamment à 

travers une nouvelle filiale, CMD. L’activité devrait rester soutenue au second semestre 2013, compte tenu du démarrage de l’exploitation à 

Dorlin d’une part, et de l’intégration de nouveaux sous-traitants en ce qui concerne l’exploitation alluvionnaire d’autre part. 

 

Au cours du premier semestre 2013 des études ont été lancées pour d’une part améliorer l’efficacité des usines existantes (l’implantation de 

ces modifications a commencé en Septembre 2013) et d’autre part compléter la récupération gravimétrique par une récupération chimique. 

Cette seconde phase se déroule en 2 étapes : 

 

- Dépôt d’un dossier déclaratif pour une unité pilote à CAYENNE (dépôt effectué le 15/10/2013) 

- Dépôt d’un dossier d’autorisation pour une unité industrielle sur le site de DIEU MERCI avant la fin de l’année. 
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